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Carte d'identité : des électeurs empêchés de voter
Question écrite n° 13947

Texte de la question

M. Aurélien Dutremble attire l'attention de M. le ministre de l'intérieur sur les dysfonctionnements constatés lors
des scrutins municipaux des 15 et 22 mars 2026, au cours desquels de nombreux citoyens, souvent âgés, ont
été empêchés de voter en raison de l'invalidité de leur carte nationale d'identité. Dans plusieurs bureaux de vote,
des électeurs se sont vu refuser l'accès au scrutin au motif que leur titre était expiré, alors même que les règles
de validité sont mal connues et appliquées de manière inégale. Dans les bureaux de vote, l'identité doit être
vérifiée conformément à l'article L. 62 du code électoral. En pratique, une carte nationale d'identité périmée peut
être acceptée si elle permet d'identifier clairement l'électeur ; toutefois, cette faculté n'est pas automatique et
dépend souvent de l'appréciation du président du bureau de vote. Or, l'article 3 de la Constitution garantit le
caractère universel et égal du suffrage. Le Conseil constitutionnel rappelle que toute restriction à l'exercice du
droit de vote doit être nécessaire et proportionnée. De même, l'article L. 62 du code électoral ne saurait justifier
des pratiques conduisant à écarter des électeurs dont l'identité est établie sans ambiguïté. La prolongation de
cinq ans de la carte nationale d'identité apparaît désormais insuffisante et source d'insécurité juridique, créant
des inégalités entre électeurs. Il lui demande en conséquence de préciser le nombre d'électeurs concernés ;
d'indiquer les consignes données aux maires et aux présidents de bureaux de vote ; et de présenter les
mesures envisagées pour garantir l'exercice effectif du droit de vote. Il lui demande notamment si le
Gouvernement entend instaurer une validité permanente des cartes nationales d'identité pour les citoyens les
plus âgés, prévoir une tolérance nationale pour l'acceptation de titres expirés lorsque l'identité est certaine, et
engager une réforme des règles de validité afin de les rendre plus lisibles et sécurisées.
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